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M. le président du conseil des ministres sur le projet de loi autori-
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la communavi té économique européanne et ses anne.ves ; 
2" le iraité instituant lu c o m m u n a u t é européenne de l ' éner -
g ie a t o m i q u e ; la convention relative ét certaine.^ institutions 
communes aux communautés européennes, signés à llomr le 
2''» mars J9ô7. 

Far M. (leorgos .MOXXHT 

Conseiller de l'Union française 

Mesdames, Messieurs, 

Le rapport si clair et si documenté rédigé [)ar M. Vignes au nom 
de la commission des relations extérieures donne une analyse trop 
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complète du traité signé à Rome le 25 mars 1957 pour qu'il soit utile, 
sous l'angle particulier des intérêts agricoles des territoires et pays 
d'outre-mer, de revenir sur l 'examen détaillé de l'ensemble des clauses 
de ce trai té ainsi que de ses protocoles et de ses annexes. Nous nous 
efTorcerons seulement de mettre en évidence les observations aux-
(}ucllcs a donné lieu son examen par la commission de l 'agriculture. 

* 
* * 

Il apparaît tout d'aliord (}ue le traité, s'il répond dans son appli-
cation au vœu rlo ses négociateurs français, présentera le plus grand 
intéi'èt pour l'agriculture des territoires d'outre-mer. 

Toul d'abord, au même titre que les autres habitants, les pro-
ducteurs agricoles ont tout intérêt à la mise en application de clauses 
(jui pei'inettront à ces territoires de s'approvisionner de plus en plus 
librement «lans les divers pays membres ; la compétition qui en résul-
tera doit provoquer la réduction du prix des éiiuipements et d 'un 
certain mimbre de |)roduits de grande consommation ; elle doit contri-
buer à obtenir des fournitures de nuitériels et outillages de mieux en 
nii(>ux adapti 's aux besoins. 

fVautr»^ pin't, ils ont intérét, comme les autres catégories sociales, 
à v(»ir les divers pays mend)res apporter leur contribution au pro-
granune d'investissements dont dépend l'accélération de la mise en 
valeiu' d(> leui's territoires respectifs. 

Rutin et surtout, il était devenu pour eux indispensable de pré-
voir un développement systématique <le leurs exportations vers 
l 'étranger en un temps où leur production en rapide expansion 
s'accroît |)lus vite (jue la constimmation métropolitaine et même, dans 
plusieurs secteurs, est déjà parvenue à la dépasser largement. 

Si nous passons en revue les principales productions agricoles 
des territoires d'outre-mer et les com|)arons avec la capacité actuelle 
de consommation de l 'Europe des Six, nous arrivons aux tableaux 
suivants ; 
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Tabu îau I . 

A R A -

P K o n i T C T l O N S C H I D E C O P R A H . ; 

exportée« (ou ( O U j P A L - H l I L E B à -

e u C A F K . C A C A O . «5qui- é u u i v a - ; D K B4MB. 

1955 v a l e n t l e n t ! ' M I S T E S . P A I . M E . K A T Î Ï S . 

(en tonnes ) . «n j e n hu i l e ) . ¡ 1 

i 

huile) . 

ïerritoire<» d'outrt*-
! 

m e r f rança ig . . . . IftO.tiOO 148.ÜOÜ 1 170 .000 ' 37.ÜOO 1 5 3 . 0 0 0 ; 2 3 . 0 0 0 32«.OtìO fi3S.000 m e r f rança ig . . . . 
(«) 1 . (b) 

1 
1 (</) 

Terr i to i re« d 'o t i t re -
1 ! j 

I 
raer d e r c u s e m b l o 1 

l 

dea a u t r e s pa.ys de j 
l'a EurojK) d e s 
Six 11 44.0011 3 . 5tM) 

1 

5 . tXK) ' 4.OOO 
1 

()3. OOo ! 1 5 0 . 0 0 0 
! 

38.0f)0 1 
1 1 

(«) E u 195tt : 2U0.()(K> to i ine f . 

(fc) F.n 19.56 : 250.m)0 t o n n e s . 
(<•) Kn H).5t) : I2ti.t)l)0 t o n n e s . 
(d) E n 195t» : 15.1)00 t o n n e s . 

T a b l k a u l i . 

FRANCE 
CUN.SO-MMATIOK TOTAI.F. et z o n e f r a n c ENSKMBLK 

en 1955 (pays des c inq a u l r a a 
(eu tonnes ) . p r o d u c t e u r « mé t ropo tos . 

eseeptéR). j 
1 

l ' a f é 2 0 5 . 0 0 0 2 7 0 . 0 0 0 

(."acao 5 6 . 0 0 0 Itil .000 

. \ra<'bide (ou é q u i v a l e n t en hui le) 2 4 0 . 0 0 0 (a) 110 .000 

Hui le d e p a l m e 2 8 . 0 0 0 2 0 8 . 0 0 0 

fil.(H)0 103 .000 

C o p r a h (ou é q u i v a l e n t en huile) 5G.OOO .100. IX» 

B a n a n e s 28(i ^000 3 5 0 . 0 0 0 

Hois 400.OOO 871). 000 400.OOO 

(a) 1956 : 260.0tM) t o n i m . 

Il résulte de la comparaison de ces tableaux que la consominatioa 
totale des pays membres est supérieure au total des productions agri-
coles des pays dépendants. 



A prcniièro vue, l 'Europe des Six paraî t donc en mesure d'absor-
ber facilement la production agricole totale des territoires dépendants 
d'outre-mer. Toutefois, il ne faut pas oublier que pour chaque pays 
nienibi'e, France comjirise, les nécessités du commerce extérieur 
<(ui(luisent à couvrir une partie plus ou moins considérable des 
besoins par des importations étrangères. L'institution d'une commu-
nauté économique européeiuie ne fera pas déroger à cette règle. 
Les besoins dos pays membres à satisfaire à partir des ¡»réductions 
des ])ays dépendants ne représentent donc qu'une fraction de la 
consommation de riCur(»[)e des Six, fraction qui, grâce à l ' instauration 
des tarifs [»rotecteurs (t) prévus au traité, devrait toutefois être nor-
malement [»répondèrante. 

Il fau<lra néanniouis entreprendre un très sérieux effort de pro-
pagandi' dans les pays intéressés afin de faire apprécier par les 
<-<>ns(»mmafeurs et les utilisateurs les (jualités particulières de cer-
laiiis prdduîts (|ue m»s producteurs d 'outre-mer sont susceptiltles de 
leur f<»uriiir. 

C/esf ainsi, [>ar exemple, (jue la consomnuition de cafe Hobusta 
chez nos ciiKi paitenaires ne représente actuellement ({u'une faible 
part de leurs 270.()()() tonnes de ((»nsomuiation annuelle. L'.Mle-
iuaguf', eu particulier, n'a imp(»rl»'> en l ! > o G (jue 1 . 0 0 0 tomies environ 
de K(»l»usta sui' une importalnui de 12S.1.'iO t(»nnes, la Hollande 
1S.(»8(I tonnes de Uobusfa sur une importation de -41.341 l(»nnes, et 
rrni(»n t''('(»nomi(iue helga-luxendiourgeoisi; 21.244 totuies sur un 
total de ."»S.r)r)2, tout le reste de leurs importations (Hajit constitué 
•)ar des calV's Aral»ica (»u é(juivalents. 

iNos partenaires europé(Mis n 'ont d'ailleurs j)as fait mystère de 
.eur v(»l<»nté de inainteiiir dans une mesure jdus ou moms complète 
leurs courants comnuMTiaux avec les pays tiers. La convention 
d'application relative à l'association des pays et territoiivs d 'outre-
mer à la c(»innuinauté a nuMue ex()licitem('nt [»révu }>ar son article 15 
le principe de contingents tarifaires p(»ur les importations de café 
vert, de cacao en fèves et de bai\aiu'S en provenance des pays tiers. 
l)<Mix |>i'0t«»coles annexés au traité fixent dès à présent pour les 
bananes et le café vert des contingents d' importation en provenance 
des pays tiers échaitpant aux nouveaux tarifs douaniers con\nuins. 

I*our s(>s in»portaf it»ns de bananes, l'Allenujgne conservera jus( |u 'à 
la lin de la deiixième étape le dr(»it d ' importer en franchise i«) "̂o des 

(1) Itfït t.irifs ont. (li>s ;iir('««'iif, ét»'- ooii«oli<U-« dans l'aniie.xc I (liwte F) du traité. Ils 
coiu-»-rni'nt t-n particulier le oaic pour It> "„, le cai-ao pour !) le» bananes pour 2(i 
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importations constatées en 1956, déduction faite des quantités pro-
venant des territoires dépendants — et 80 % jusqu'à l'expiration de 
la troisième étape. Pour ses importations de café vert, l 'Italie conser-
vera pendant les cinq premières années d'application du traité son 
tarif douanier actuel (9 ) pour la totali té de ses importations en 
jiroveiiance des piiys tiers, dans la limite des importations (jifelle y 
a faites en 195H; à partir de la sixième année jusqu'à l'expiration de 
la deuxième étape, 80 % du contingent initial ; il est même prévu, à 
l'issue de la ])ériode de transition et [)0ur une période de 4 ans, (|ue 
les importations italiennes de café vert {)ourront hénélicier du tarif 
douanier actuel pour 20 "o du contingent initial. Kn ce (jui concerne 
les pays du Bénélux, les cafés verts importés des pays tiers pour-
ront, dans la limite de 85 des quanti tés actuellement iui[)ortées, 
continuer à bériéficitM' de l'actuelle franchise rie douane jusqu'à la fin 
de la (ieuxièuie étape — et 50 "„ pendant la durée de la troisième 
• H a p e . 

II n'en reste pas moins (|ue le marché présent de rEi i roj tedes 
Six laisse subsister, au bénéfice de la production de nos territoires 
d'out»'e-mer, une marge suflisante pour absorber leurs actuels excé-
dents, pour autant du moins que nos co-contractants vomiront ap}»li-
(juer loyalement les clauses du traité et veiller en [)articulier (jue 
la [uotection douanière destinée en principe à donner aux l']tats-
niembres une certaine préf»''rence à l ' intérieur du marché conimun, 
protection <]ui sera inininie durant les premières étapes, ne soit pas 
annihilée et au-delà par des prati(jues de dumping dont Tensemble 
des pays exportateurs ont déjà donné tant d'exemples. 

II devrait être entendu (jue les contingents tarifaires aux({uels la 
Franct^ a consenti constituent en principe des maxiina pour les 
importations en provenance des pays tiers et (jue nos partenaires 
devront s'efforcer, ])our les (juantités supplémentaires, de donner une 
jiriorité elTective aux produits provenant des territoires d'outre-mer 
associés au marché comnoin. f'es derniers, en contrepartie, auront le 
devoir de faire lout leur ])ossil)le jiour ré](ondre, eu qualité et en 
prix, aux demandes des acheteurs. L'article 45 du traité sli[)ule 
d'ailleurs, j)our les agriculteurs métropolitains, l'établissement d'ac-
cords ou contrats à huig terme entre les Etats-membres et les pays 
ex})orlateurs. Ces dispositions doivent également trouver leur ap|)li-
catioii j)our les productions agricoles d'outre-mer. 

II faudra également f)rendre toutes les précautions nécessaires 
])Our ({lie, jiendant toute la période de transition, certains jirodiiits 
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¿'oulre-nit^r en provenance des pays tiers et importés par nos parte-
naires du marché commun ne viennent , ni à l 'état brut ni sous forme 
«ie produits transformés, refluer sur le marché intérieur français. 

Définition dune politique agricole commune. 

Kn ce ([ui concerjíc un avenir plus lointain, le traité a prévu 
dan.s son ti tre II relatif à l 'agriculture (art. 38) « que le fonctionne-
ment et lo développement du marché commun pour les produi ts 
agricoles devront s'accompagner do l'établissement d 'une politi<{ue 
agricole conmiune des Etats-membres ». Nous estimons que les 
articles 38 à 47 qui ont trait aux agricultures et commerces agricoles 
des pays nu'mbres doivent également être pris pour base de la défi-
nition et de la réalisation d 'une politique agricole destinée à pousser 
au maxinuirn la solidarité entre les producteurs d 'outre-mer et les 
consommateurs européens. 

Rn particulier nous souscrivons pleinement aux bu ts que 
f'articJe 39 assigne à la politique agricole commune : 

Accroître la production de Vagriculture en développant les progrès 
iechnujues, en assurant le développement rationnel de la production 
agricole, ainsi (¡u'un emploi optimum des facteurs de production : 
notamment de la main-d''<euvre. 

.Assurer ainsi un niveau équitable (i la population agricole, notam-
ment par le relèvement du revenu individuel de ceux qui travaillent dans 
Vagriculture. 

Stabiliser les marchés. 

Garantir lu sécurité des approvisionnements. 

.issurer des prix raisonnables dans la livraison aux consomma-
teurs. 

Kt nous faisons nutres également les perspectives qu 'ouvre la 
riMlactiou du paragraphe 2 de l 'article 40 : 

En vue d'atteindre les objectifs ci-dessus, il sera établi une orga-
nùiation commune des marchés agricoles. 

Suivant les firoduits, cette organisation prend l'une des formes ci-

après : 

a) les règles communes en matière de concurrence; 
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b) une coordination obligatoire des diverses organisations natio-
nales du marché; 

o) une organisation européenne du marché. 

C'est pourquoi notre commission de l'agriculture rejoint les 
préoccupations mamfestées par toutes les instances représentatives 
de l 'agriculture métropolitaine, préoccupations auxquelles le précé-
dent gouvernement avait d'ailleurs tenu à répondre par l 'assurance 
formelle (}ue tout serait mis en œuvre par lui pour parvenir, dans 
les meilleurs délais, à raflirmation d 'une politique agricole commune 
aux six Etats-membres, politique agricole dont nous ne voulons pas 
douter ([u'elle recouvre les productions exotiques au même titre (jue 
les productions européennes. 

L'article i.'i du traité stipule que la C-ommission créée par l'ar-
ticle 155, en vue d'assurer le fonctionnement et le développement du 
marché commun en liaison avec le Conseil et l'Assemblée, devra 
convoquer, dès l'entrée en vigueur du traité, une conférence des 
Etats-membres afin de dégager les lignes directrices de cette poli-
tique agricole commune. Elle i)ourra ainsi contronter leurs j)oIitiqufc3 
agricoles, et notamment établir le bilan de leurs ressources et de leurs 
besoins. Dans le délai de deux ans, après consultation du comité 
économique et social, elle devra ))résenter des propositions relatives 
à l 'élaboration et la mise en œuvre d 'une politique agricole commune. 
Ces propositions, après consultation de l'Assemblée, feront l 'objet 
de règlements, directives, décisions ou recommandations de la par t 
du Conseil! 

Il est bien certain que cette définition et cette mise en couvre 
d'une politi({ue agricole commune présenteront les plus grandes 
difficultés : en raison de leur complexité et de la diversité des intérêts 
en cause et aussi par le fait que l'évolution des besoins de la consom-
mation de mème (jue le jirogrès des techniques de production ne per-
mettent pas d'emprisonner l'avenir dans des perspectives rigides. 

Le premier alinéa de l'article •'lO prévoit d'ailleurs ([ue cet te 
politique agricole commune devra être établie au plus tard à la fin 
dc la période de transition. Aussi a-t-il été prévu, au sein du comité 
économique et social, l'institution d'une section permanente de l'agri-
culture. Il nous paraît indispensable que l'agriculture d'outre-mer 
soit largement et valablement représentée au sein de cette section 
spéciale. 

Ou bien s'il apparaît préférable qu 'une section spéciale soit créée 
pour l 'agriculture d'outre-mer, il convient que cette section spéciale 
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soit constituée avec le plus grand soin, afin que les problèmes relatifs 
à la production et aux marchés agricoles d'outre-mer soient étudiés 
au sein du comité économique et social avec toute la compétence et la 
diligence nécessaires et ces propositions élaborées avec le maximum 
d'opfiortunité. 

Heprésentulion des territoires' d'outre-mer dans les institutions de la 
eonimuna uté. 

C.etto participation de représentants ({ualifiés de l 'agriculture 
(l'ontl'c-nter nous amène à examiner la représentation des terri-
toires d'outre-mer dans les institutions de la communauté. 

Dans le rapport dé|»osé par la commission de l'agi'iculture en 
date du 22 janvitM- 1957, nous avions marqué combien il nous parais-
sait important de faire à la France d'outre-iner, au sein des institu-
tions chargées de diriger la communauté , une place correspondant à 
ce (ju'elle i-eprésente hunutinement, économiquement et pohtique-
nu'nt. Si renseml)le français, au terme de la période de transition, est 
intégré en totalité dans une c(unmunauté de six Eta ts dont il repré-
sentera [dus du tiers de la population et plus des 2/3 de la superficie, 
il n'est manifestement [>as éijuitable qu'il ne figure que pour 25 "̂ o 
nu>yenne dans la constitution des diverses instances appelées à le 
régir. 

11 ne saurait toutefois être (piestion de revenir dès Biaintenant 
SU!- les articles du traité (jui ont fixé la composition des institutions 
de la communauté puisque les jiays et territoires d'outre-mer ne sont 
(juant à présent (ju'associés à la communauté. Ce n'est qu 'au jour 
où ils figureront de plein droit au même titre que la métropole au 
sein de la communauté que le problème d'une représentation plus 
é(juitable de l'ensemble français devra être nettement posé devant 
nos partenaires européens. 

Niais si l'on ne [>eut dès à présent réclamer la modification de la 
c(un[»osilion de ces institutions, l 'examen de leur composition a 
conduit la commission de l 'agriculture à demander que la proposition 
de la commission des relations extérieures soit rédigée dans des 
termes plus précis lorsqu'elle invite le gouvernement à prévoir la repré-
sentation de l'outre-mer au sein de l'Assemblée, du comité consultatif 
el, éventuellement, des autres organismes dont la création est prévue 
par le traité. 
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Les institutions de la communauté, prévues par la cinquième 
partie du traité, sont les suivantes : 

Une assemblée composée de 142 membres désignés par les {>ar-
lements des six Fitats-niembres dont 36 Français; 

ITn conseil de 6 membres constitué par un représentant du 
gouvernement de chacun des Etats-rnembrcs ; 

Une commission de 9 membres nommés d'un commun accord 
par les gouvernements des Ltats-membres, et qui ne peut comprendre 
plus de deux membres de mème nationali té; 

Une coui' de justice de sept juges nommés d'un commun accord 
{)ar les gouvernements des FZtats-membres ; 

Un comité économique et social composé de 101 n\embres (dont. 
24 l 'rançais) fboisis par le conseil s ta tuant à Funanimité sur des listes 
établies par chaque Etat et comprenant un nombre de candidats 
double de celui des sièges attribués à ses ressortissants. 

Il est certain qu'au nombre des 36 Français qui feront partie 
de l'assemblée et des 24 Français qui feront partie du comité écono-
mique et social une place sutUsante devra être faite à des représentants 
qualifiés des populations d'outre-mer. En outre, rejoignant une sug-
gestion de la commission des relations extérieures, la commission 
de l 'agriculture demande qu'aux délégués titulaires soient joints à 
titre d 'experts ou de conseillers des délégués désignés par les conseils 
de gouvernement des territoires d 'outre-mer et spécialement affectés 
à l 'étude des problèmes posés par l 'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la communauté. 

Comme c'est le parlement et non le gouvernement qui désigne 
les membres de l'assemblée, la commission de l'agriculture demande 
que le 4̂^ paragraphe du dispositif du rapport de la commission des 
relations extérieures soit amendé dans la forme suivante : 

« Invite r Assemblée nationale et le gouvernement ù réserver au sein 
de rassemblée, du comité consultatif et éventuellement des autres orga-
nismes dont la création est prévue par le traité, une représentation équi-
lable des populations d'outre-mer. 

D'autre part , il est hautement désirable que préalablement aux 
di.scussions qui s'ouvriront au sein des institutions de la communauté, 
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Jes positions respectives de la métropole et de l 'outre-mer dans le 
douiaine économique aient été examinées et fixées par un organisme 
appro|)rié de façon que nos délégués au sein du comité économique et 
social ne risquent pas de se trouver en désaccord en face de leurs inter-
locuteurs des antres pays membres. 

l.a commission de coordination économique métropole-outre-
mer créée par le décret du 18 mai 1957 semble pouvoir apporter un 
concours utile à ce travail de préparation et de coordination. Elle a 
en effet pour objet : 

— ircxnminer les problèmes relatifs aux échanges commerciaux et 
d'une manière générale aux relations économiques des territoires rele-
vant du ministère de la France d'outre-mer avec la métropole, les autres 
pays ou territoires de la zone franc el les pays étrangers; 

— de déterminer l^es conditions les plus propres à leur assurer nn 
développement harmonieux, compte tenu à la fois des intérêts parti-
culiers de chaque territoire et des nécessités s''imposant à l'ensemble de la 
zone franc. 

Il est toutefois évident que cette commission ne dispose pas à elle 
seule il'une compétence assez étendue et d 'une autorité sutïisante 
[)Our fixer une politique économique à l'échelle de la zone franc. La 
politique économique des territoires d'outre-mer ne peut en effet être 
définitivement fixée qu'à la suite d 'une confrontation complète avec 
des problèmes de même nature qui se t rouvent posés dans la métro« 
fiole, en Algérie, dans les départements d 'outre-mer et aussi dans 
des pays comme le .Maroc et la Tunisie qui figurent dans la zone franc 
et dont la place a d'ailleurs été réservée à l ' intérieur du marché 
conunun. 

La loi du 23 juin 1956, dite loi-cadre d'outre-mer, avait d'ail-
leurs prévu en son article 4 : 

¡A' gouvernement devra prendre toutes dispositions utiles en vue 
d'assurer, de façon permanente et au niveau de la présidence du conseil, 
la coordination des mesures économiques et financières intéressant 
l'ensemble métropole-outre-mer. 

Si donc le décret du 18 mai 1957 organise, au sein du ministère 
de la France d'outre-mer, l 'examen en commun de la coordination 
des mesures propres à assurer au mieux le développement économique 
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et social de chaque territoire, compte tenu à la fois de leurs intérêts 
réciproques et de l ' intérêt général de l'ensemble de la zone franc, la 
détermination finale d 'une politique globale embrassant toutes les 
perspectives du développement économique de toutes les régions 
métropolitaines, africaines et autres qui constituent la zone franc, 
ne peut être confiée qu'à une instance d'un caractère plus général, 
siégeant à la présidence du conseil conformément aux dispositions de 
l'article 4 de la loi du 24 juin 1956. 

Aussi la commission de l'agi iculture espère-t-elle que les textes 
nécessaires ne tarderont pas à être promulgués de façon qu'au jour 
où entrera en application le traité sur la communauté économique 
européenne, la mise au point puisse être faite, avec la collaboration 
des représentants les plus qualifiés de tous les pays et territoires de 
la France d'outre-mer comme de la métropole, avec le concours aussi, 
que nous espérons prochain, des délégués du Maroc et de la Tunisie, 
de la politique d'ensemble qui dictera leurs règles d'action aux porte-
parole de la France dans les diverses institutions de la communauté 
européenne. 

Zone de libre échange. 

La commission de l 'agriculture souscrit pleinement aux considé-
rations exprimées par le rapport de M. Vignes sur le caractère 
« ouvert » de la conmiunauté économique européenne. Soucieux de 
constituer entre eux im vaste marché commun et de réaliser une 
heureuse harmonisation de leurs productions agricole et industrielle, 
les Etats-membres ne prétendent pas pour autant réaliser pai' leur 
accord économique un ensemble fermé aux grands courants inter-
nationaux. 

D'une part, dès le préambule du traité, les Etats-membres 
appellent les autres peuples de l 'Europe qui partagent leur idéal à 
s'associer à leur effort, et l'article 237 prévoit formellement que tout 
E ta t européen peut demander à devenir membre de la communauté. 

D'autre part, par les articles 229, 230 et 231, la communauté 
affirme sa volonté d'établir une étroite collaboration avec les Nations 
Unies et leurs institutions spécialisées, avec le Conseil de l 'Europe 
et avec l'Organisation européenne de coopération économique. 
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Knfin, les E t a l s - m e m b r e s ont déjà engagé des conversa t ions sur 
la const i tu t ion d ' u n e zone de libre échange don t la Grande-Bre tagne 
s 'est fai te le ¡dus actif défenseur et l 'O. E . C. E., dès le mois de 
février dernier, {)ul)liaif im ra|){)ort sur l ' a r t icu la t ion |)Ossil)le ent re 
le sys tème de d é s a r m e m e n t douanier prévu pa r la comnu inau t é des 
Six et un sys tème englobant les onze au t re s pays européens. 

Toutefois la ( î r ande-Hre tagne a fait conna î t r e ({u'elle ne désire 
pas que les pays et t«»rritoires d 'ou t re -mer soient compris dans la 
/.(uie de libre échange. Il ne ¡laraît pas (jue la F rance , de son côté, 
ait inlérèl à insist»>r pour (|ue la zone de libre échange reçoive dès le 
début une extension t rop vas te . 

En effet, les ter r i to i res f rançais d ' ou t r e -mer n ' on t , du point de 
vu»' aiîrii'ole. aucun intérêt à voir inti'-grer dans une économie euro-
peenne les pays et terr i toires dé | )endant du Por tuga l et de la Grande-
Hretagne ou faisant pa i t i e du Gonnnonvvealth, don t les product ions 
agiicoles v iendra ien t les concurrencer dans le cad re de l ' i iu rope des 
Six sans (ju'en con t r epa r t i e les pays de l 'O. E. C. E. au t res que les 
Six leur- offrent l ' éventual i té de dél)ouchés comjdémenta i r e s de 
([uel<jue impor tance . 

l 'our le café, r<''(|uilil)re au sein de l 'Eu rope des Six est, nous 
l 'avons vu, ¡»rat¡(luement réalisé en t re la p roduc t ion de nos terri-
toires (r<niti-e-nier et la consommat ion , comp te t enu de l ' impor t an t 
courant d ' impor t a t i on qui subsistera en p rovenance des pays tiers. 
I."assofiation des terr i toires dé j iendants ¡xir tugais et hr i ta imiques 
('n'eraif au con t ra i re au sein de l 'Europe des 17 un excédent de pro-
duct ion d'iniviron lOd.OOO tonnes pa r ra])port à la consommat ion . 

Pour le cacao, le déficit de (iô.DOO tonnes subs i s t an t dans les 
besoins de l 'Eu rope <les Six ferait place à un excéden t de ressources 
de 7().(H>l> tonnes. 

Dans le secteur des oléagineux les déf ic i ts en t r e la p roduc t ion 
et la c imsommat ion <jui dans le cadre de l ' E u r o p e des Six sont de 
178.001) tonnes base huile poui' l 'arachide, 6,'j.OOO tonnes pour l 'huile 
de pa lme et de 'iS.OOO tonnes fiour les pa lmis tes , feraient place, pour 
l ' iù in ipe des 17, à un déficit de 101.000 tonnes base huile pour l 'ara-
chide, 21.000 tonnes pour l 'huile de pa lme et à un excédent de 23.000 
tonnes pour r iui i le de palmis te . Il est vra i que pou r le coprah le 
déficit passerait de 315.000 tonnes à .351.000 t o n n e s ; mais en pour-
centage ce déficit p a r rappor t aux besoins expr imés ne serait plus 
([lie de (>0 % par ra^iport à 85 % . Au surp lus en raison d ' u n e cer ta ine 
in terchangeabi l i té en t r e les graines oléagineuses t ropicales et euro-
pé(Mines, le m a r c h é des graines t ropicah 's sera fo r t emen t influencé 
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par les mesures prises sur le plan des agricultures européennes dans le 
domaine des corps gras. La mise en place ti 'une organisation d'en-
semble du marché des corps gras serait évidemment plus dillicile 
encore à l'échelle de l 'Eurojie des 17 qu'à l'échelle de l 'Europe des Six. 

Four les bananes, les besoins de l 'Europe des 17 se trouveraient 
accrus, par rapport à l 'Europe des Six, de 2G(».(MK) à 290.000 tonnes. 
Mais en raison de la préférence d 'une grande partie de la clientèle 
européenne pour la variété Gros Michel, plus particulièrement cul-
tivée dans les territoires dé])en(lant du Portugal et de (irande-Bre-
tagne, la production de nos Antilles, de Guinée, et de C.ùte-d'lvoire 
trouverait au ])lacement de se® bananes fines <'n Euro])e centrale des 
dillicultés d 'autant plus grandes. 

Ajoutons enfin que si le ti-aité sur l'Eiirojie des Six et ses aimexes 
ont i)révu })Our les ca^és de nos territoires, au terme de la période de 
transition, une protection de lf) %, ]>our nos cacaos 9 ])our nos 
bananes 20 les tarifs douaniers pratitjut's j)ar les pays de l'O.K.C.Iv 
autres ([ue les Six sout en général très inférieurs à ces taux. Les pi'o-
duits de nos territoires s'y trouvei-aient dom- non seultMuenl en 
concurrence avec* ceux des teiritoires dépeîidant du l 'ortugal et de 
Grande-Bretagne — mais à peine protégés à l'égard des autres pays 
producteurs. 

Si d 'autre f)art nous envisageons l'intérêt de la m<''ti'opoIe dont 
les ventes en territoiri's d'outre-mer vont se trouver déjà com urren-
cées pai' les exportations croissantes de nos ¡»artenaires de l'Eui'ope 
des Six, il est certain (ju'elhi non jilus n'aurait aucun avantage à la 
réalisation d'une zone de libre échange englobant l'ensemble des 
territoires et pays d'outre-mer. Elle ne pourrait guère espérer trouviM-
dans les teiritoires dépendant de la Grande-Bretagne ou dans les 
pays (routre-mer liés au ('ommonwealth de comjiensation substan-
tielle au recul de ses ventes au sein de ITnion française, sauf [)eut-
être en Australie, en Xouvelle-/.<''land(% en .\fri<jue du Sud, au Pakis-
tan, pays dans les(iuels notre balance commerciale est très déficitaire, 
dans le cas bien iiujirobable où ces pays renonceraient à la jiréférence 
impériale. 

Première étape vers FJùirafrique. 

Les réserves qu'ainsi nous apportons à un essai de constructioa 
immédiate d 'un ensemble par trop étendu et quelque peu disj)arate 
s'il incorporait (i'im seul coup l'ensemble du Commonwealtli et les 
territoires portugais d'outre-mer, ne sont point le signe (pie la commis-
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sion de l 'agriculture hésite sur la nécessité de construire sur des bases 
économiques solides et dans un climat de compréhension réciproque 
un grand ens«'mble politique, économique et social à l 'intérieur duquel 
les populations européennes si longtemps déchirées et affaiblies par 
leur fractionnement affirmeraient leur unité et leur complète soli-
darité avec les populations d 'outre-mer, lon^ernps dépendantes et 
divisiies elles aussi, mais qui aujourd 'hui s 'avancent d'un pas ferme 
dans la voie de la majorité et de la cohésion sous le signe des valeurs 
spirituelles qui caractérisent la civilisation occidentale. 

Nous demandons seulement qu 'avant de chercher à réaliser 
une construction trop ambitieuse, nous entreprenions une œuvre 
dont les |>roportions plus restreintes rendent la réussite moins incer-
taine. 

Le tr.'uté sur la communauté européenne dont nous sommes 
aujourd 'hui saisis doit perniettre à une partie de l 'Europe et à une 
partie de l'Afrifjue de réaliser solidement les premières assises de ce 
grand édifice. Certes, les dillicultés d 'une pareille entreprise, pour 
limitt'e qu'elle soit, seront nomb.'euses et sérieuses. Mais il ne faut 
pas (]ue les promesses de progrès niatériel et de justice sociale conte-
nues dans les principes du traité restent sans lendemain. Les popula-
tions agricoles d'I-lurofie et d 'outre-mer sont prêtes quant à elles à lui 
ap{)f>rter um' adhésion fervente et raisonnée. 

C'i'st pounjuoi la conmiission de l'agriculture, sous la réserve de 
la modification au dispositif proposé par la commission des relations 
extérieures à la représentation de l 'outre-mer dans les institutions 
de la con\niunauté, donne son plein accord aux conclusions de la 
commission des relations extérieures saisie au fond. 

U N M N I — I » D B L ' A H U O L É B M L ' U K I O M F M ^ & I I I A 


	116
	116_01
	116_02
	116_03
	116_04
	116_05
	116_06
	116_07
	116_08
	116_09
	116_10
	116_11
	116_12
	116_13

